
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: 10

Artikel: Les marches en campagne

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334881

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334881
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 201 —

Schwytz. On a procede ä la revision d'anciens leves dans les cantons de
Berne, Zurich, St-Gall, Grisons et Valais.

Les Xc et XIP livraisons de l'atlas des minutes, contenant chaeune 24
feuilles ont paru en 1877, la XI* livraison ötait gravee, mais encore en
correction au 31 decembre.

LES MARCHES EN CAMPAGNE

Le 3e bureau de l'etat-major general du ministre de la guerre, en
France, vient de doter l'armee d'une Instruction sur les marches en
campagne, ä l'etude depuis longtemps, et dont YArmee francaise donne
le resume ci-apres :

« L'instruction sur les marches en campagne sesubdivise en trois par-
principales, savoir:

Prineipes generaux de l'organisation des colonnes en marche;
Ordre normal de marche d'une division d'infanterie ;

Ordre normal de marche d'un corps d'armöe, suivi d'un exemple de
la formation d'une colonne de corps d'armee. »

Les tableaux contiennent l'övaluation des longueurs des divers
elements qui entrent dans ha composition de la division d'infanterie,
l'övaluation des longueurs des ölements spöeiaux du corps d'armee, la
longueur de l'avant-garde et du gros de la division d'infanterie en ordre
normal de marche, la repartition des voitures du corps d'armee, la
longueur de la brigade de cavalerie, de l'avant-garde, de la colonne de
combat et de la colonne des trains regimentaires du corps d'armee en
ordre normal de marche.

La premiere partie traite des prineipes generaux de l'organisation des
colonnes en marche; eile se subdivise en trois chapitres respectivement

intitules: prineipes generaux, dispositif de marche, longueur de
l'etape.

Sous la rubrique de prineipes generaux, le premier chapitre de cette
partie indique les regles relatives ä l'ordre normal de marche, les
elements principaux des calculs de mouvement, puis entre dans des
considerations sur la vitesse et l'allongement. La vitesse moyenne est fixee
ä 72 metres ä la minute, c'est-ä-dire 3,600 metres ä l'heure en y
comprenant une halte de 10 minutes; on reduit donc k 96 par minute le
nombre de pas qui devrait ötre de 130 d'apres le reglement. Ne craint-
on pas que l'introduction de cette nouvelle vitesse, beaucoup plus faible
que celles qui sont prescrites par le reglement sur les exercices et par.
l'instruction pratique sur le service en campagne, n'ait pour inconvenient
de jeter le trouble dans l'estimation generale des vitesses de marche
et dans le calcul du temps necessaire pour executer les marches?
Si l'experience a dernontre que l'övaluation des longueurs de pas
ou des vitesses, faite antörieurement ä l'instruction sur les marches

en campagne, est exageree, il nous parait necessaire de les
diminuer afin de maintenir autant que possible l'uniformite entre les
prescriptions contenues dans les divers documents officiels sur ces questions

de la plus haute importance. Parmi les moyens de neutraliser ou
de restreindre, tout au moins, les effets de l'allongement, l'instruction
indique le fractionnement. Ce procede est aujourd'hui reconnu
indispensable. Toutefois, il nous semble qu'on est alle trop loin en adoptant
le partage d'une longue colonne en autant d'echelons independants qu'il
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y a de bataillons, d'escadrons et de batteries ; il eüt etö peut ötre
pröferable ä tous egards de prendre comme types des echelons le regiment
d'infanterie et de cavalerie ou le groupe de quatre batteries divisionnaires.

Le deuxieme chapitre de la premiere partie est intitule: dispositif de
marche; il regle l'ordre de marche des diverses armes, les distances ä
intercaler, les haltes horaires, la formation des colonnes, la preparation
de la mise en route, les dispositions pour le depart, la surveillance et
la police de la marche, les dispositions en cas d'alerte, le mode d'ali-
mentation pendant les marches. On y trouve la regle suivante : «
L'infanterie marche habituellement par le flanc. Selon l'etat et la largeur
de la route, les quatre rangs en occupent le cötö droit, ou bien deux
rangs suivent chacun des bas cötes. La moitie de la chaussee ou le
milieu de celle-ci doit rester absolument libre. » II nous semble qu'il eüt
mieux valu prescrire ä l'infanterie de marcher toujours sur quatre files,
du moment oü le chemin a une largeur süffisante; en outre, le principe
aurait du etre enonce plus clairement; on y a d'abord confondu le rang
et la file, puis on ne voit pas trop si l'infanterie devra marcher sur les
accotements d'une route ä chaussee ou sur le bord de cette chaussee
möme. La clarte dans les indications et un bon choix des termes techniques
doivent etre les premieres qualites d'un document officiel. Nous regret-
tons, en outre, que l'on ait reduit la distance entre les groupes juste ä
l'ötendue de l'allongement et qu'on ne l'ait pas faite egale ä la longueur
du chemin qu'un fantassin peut parcourir en cinq minutes. Enfin nous
croyons que le Systeme des haltes horaires independantes par groupes
eüt ötö de beaucoup superieur ä celui des haltes horaires simultanöes. 11

est vrai que pour donner ä la distance entre ies groupes la meme ötendue

que celle du chemin parcouru par l'infanterie en cinq minutes et
pour adopter le Systeme des haltes independantes, il aurait fallu d'abord
prescrire le partage des grandes colonnes* comme nous le disons plus
haut, tandis que l'on en a descendu le fractionnement jusqu'ä l'extreme
limite inferieure.

Le troisieme et dernier chapitre de la premiere partie est consacre ä
la longueur de l'etape, ä la duröe du mouvement, ä la comparaison
entre la colonne de division et celle de corps d'armöe, aux debouchös
des colonnes, ä la repartition des routes entre les corps d'armee, ä Ia
rencontre de deux colonues, aux dispositions ä prendre quand les
obstacles arretent ou retardent la marche, aux grandes haltes, aux longues
etapes, aux marches accelörees et foreees. En premier lieu, nous remarquons

le mauvais emploi du mot etape qui, par son etymologie, indique
un endroit oü sont reunis les vivres necessaires ä une troupe qui vient
de faire une marche et non ä cette marche möme. II serait ä
souhaiter que l'on fit enfin un vocabulaire militaire determinarit la valeur
precise des termes techniques. Au point de vue des prineipes, ce
troisieme chapitre nous parait, du reste, superieur aux deux precedents.
Cependant, pourquoi dire d'une maniere absolue « qu'on ne fait marcher

deux corps d'armee sur la möme route que quand le corps de queue
est destine ä former une reserve », tandis qu'il en sera encore ainsi
quand le corps de töte sera une avant-garde et enfin dans les circonstances

oü il sera impossible de faire autremenf? Quant aux considerations

relatives aux marches accelörees et aux marches foreees, elles ont
döjä donnö lieu ä trop de controverses pour que nous y insistions: les
uns les trouvent impraticables, leur reprochent d'imposer aux soldats des
fatigues qui ne sont pas en rapport avec les resultats obtenus, les .autres
les admettent comme des exceptions ä meme de rendre de grands ser-
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vices ä un moment donne. Nous estimons que l'instruction sur les marches

a bien fait de les mentionner, d'en prevoir l'öventualite et d'en
regier le mouvement. »

TROISIEME LOI D'IMPÖT MILITAIRE
On se rappelle que la loi föderale sur la taxe d'exemption du service

militaire, adoptee pour la seconde fois par les Chambres federales, le
27 mars 1877, a öte rejetee, aussi pour la seconde fois, lors de la votation

populaire du 21 octobre 1877, par 181,383 voix contre 170,223.
Apres cette double epreuve, on pouvait se demander s'il ötait bien

lögal de revenir ä la charge et opportun de proceder immediatement ä
l'ölaboration d'une nouvelle loi satisfaisant aux prescriptions de l'art. 18
de la Constitution federale. Dans sa derniere seance de fevrier, apres avoir
pris connaissance du message et du projet d'arröte federal du 4 fevrier
1878, concernant les taxes militaires arriörees, et de la demande dont
le canton de Zurich avait pris l'initiative, les Chambres ont cru devoir
faire rentrer cette question dans le cadre de leurs deliberations. Le
Conseil des Etats a decide, le 21 fevrier, de continuer ä exiger la moitie
du produit brut de la taxe militaire percue par les cantons, conformöment

aux lois cantonales, et il a invite le Conseil federal ä presenter
pour la session suivante un nouveau projet de loi sur la taxe d'exemption

du service militaire.
La decision prise par le Conseil national reposant sur d'autres bases

que celles de la decision du Conseil des Etats, la question de savoir si
l'on doit röclamer aux cantons pour l'annöe 1877, et eventuellement
pour 1878, la moitie du produit brut de la taxe militaire, percu par eux,
est encore pendante. On a conclu de la discussion au Conseil national,
parait-il, que cette autorite serait disposee ä discuter un nouveau projet
de loi. C'est dans ces circonstances que le Conseil federal soumet
aujourd'hui un nouveau projet que nous allons rösumer.

Le Conseil federal estime qu'il ne lui appartenait pas de reviser toutes
les parties de la loi sortie des deliberations censees approfondies des
Chambres, en mars 1877. Abstraction faite de quelques changements de
rödaction et de quelques rares ameliorations au point de vue administratif,

il a, au contraire, cru devoir borner son examen ä la question de
savoir quelles sont les dispositions qui ont engage la majorite du peuple
ä refuser deux fois sa sanetion ä la loi, et cherche ä faire disparaitre ces
pierres d'aehoppement, au risque meme de voir diminuer considerablement

les recettes prevues pour la caisse federale.
Quoique les informations du Conseil federal ne proviennentpas, dit-il,

de sources absolument certaines, elles l'ont neanmoins fait arriver ä
cette conclusion que, dans le troisieme projet de loi, on doit faire
abstraction de toute progression pour la taxe ä laquelle la fortune et les
revenus du contribuable doivent ötre soumis, et qu'il faut renoncer
ögalement ä faire contribuer la fortune des parents dans la fixation de la
taxe supplömentaire ajoutee ä la taxe personnelle. 11 croit, d'autre part,
qu'il est possible de descendre jusqu'ä une taxe de 6 fr. pour les
contribuables pauvres; ön revanche, il n'a pas juge ä propos de changer
les dispositions de la loi rejetee relative ä la taxe des citoyens Suisses
ä l'ötranger, et cela d'autant moins que les Chambres ont repousse, ä
plusieurs reprises, les demandes de supprimer ou möme de restreindre
une taxe de ce genre.

Quant aux prineipes ä observer pour evaluer la fortune et le revenu
net des contribuables, il n'a pas cru devoir modifier les prescriptions
des lois pröeödentes.
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